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Fonctionnement de la MISEN en 2016

1 réunion du comité stratégique
5 réunions du comité permanent

Plus de 10 réunions de groupes de travail 

Comité 
stratégique

Comité Permanent
Groupe de travail

Continuité

Groupe de travail

Hydrologie

Groupe de travail

Pollution 
diffuse

Groupe de 
travail

Police

Groupe de 
travail

NatureGroupe de travail

Assainissement

1
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• E1 : Structurer et développer une gouvernance eau

• E2 : Gérer la ressource en eau

• E3 : Améliorer et préserver la qualité des eaux

• E4 : Contribuer à la connaissance et à la prévention des risques liés à l'eau

• E5 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques pour un bon état 
écologique

• N1 : Protéger les habitats et les espèces d'intérêt communautaire 
dans le cadre du réseau NATURA 2000

• N2 : Protéger la faune et la flore sauvages

• N3 : Prendre en compte en amont les impacts sur l'environnement

• T1 : Informer, communiquer et gérer les données sur l'eau et la nature

• T2 : Organiser les actions de la police de l'eau et de la nature

Le programme d’actions MISEN 

en 10 axes
1
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Illustration des objectifs de la MISEN sur un territoire : l’Allier

2.1 - Une ressource en eau stratégique

            mais limitée et dont la qualité est à préserver

2.2 - Une rivière « sauvage » avec 

            un lit majeur important (zone inondable) et mobilité du lit 

2.3 - Une richesse faune-flore associée

            avec des enjeux de continuité écologique

            et de préservation d’habitats

2
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L’Allier, une ressource en eau stratégique  2.1

Les prélèvements dans 
l’Allier et sa nappe  
représentent environ 40% 
du volume prélevé sur le 
département
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L’Allier, une ressource en eau stratégique mais limitée  2.1

Disposition 7B5 du SDAGE Loire Bretagne, concernant 
les axes réalimentés par soutien d’étiage : " […] Une 
augmentation des prélèvements à l’étiage, autres que 
ceux destinés à l’alimentation en eau potable ou à la 
sécurité civile, n’est envisageable que si les études ou 
simulations relatives à la connaissance du fonctionnement 
(soutien et remplissage) des ouvrages montrent le 
maintien de la possibilité pour ceux-ci de respecter au 
moins 9 années sur 10 les objectifs qui leur sont assignés. 
[...]

Plus de 38 % des 
débits autorisés en 
irrigation sont 
prélevés dans 
l’Allier et sa nappe
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L’Allier, une ressource en eau stratégique
dont la qualité doit être protégée  2.1

Zone Vulnérable aux nitrates
• Arrêté  du  2  février  2017 :  125 
communes  classées  dont  33 
partiellement

• 21  contrôles  conditionnalité  (sur  52) 
en  zone  vulnérable,  dont  9  non 
conformes

4 aires d’alimentation 
de captage identifiées
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L’Allier, une ressource en eau stratégique
dont la qualité doit être protégée 

5 agglomérations d’assainissement de 10.000 EH 
rejettent leurs effluents vers l’Allier. 

Ces rejets sont conformes avec de bonnes 
performances épuratoires

 2.1

Paramètres
en mg/l

DBO5 DCO MES Pt NGL

Rejets max autorisés 25 125 35 1 10

Moyenne des rejets mesurés
À la sortie des STEP de plus de 

10.000 EH
3 30 4 1 6

Rejets des agglomérations

Canal de sortie de la station des 3 rivières
 (agglo. Cl-Fd)
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L’Allier, une ressource en eau stratégique
dont la qualité doit être protégée 

Réduction des rejets de zinc de la fonderie CONSTELLIUM 
d’Issoire

Nécessité d’engager un plan d’actions pour les rejets en zinc

=> rejet de 1500 g/j (460 μg/l)

=> plan d’actions demandé pour un flux > 500 g/j

Origine  du  zinc :  effluent  provenant  de  la  filtration  des  fumées  de 
fours 

Traitement :  mise  en  place  d’un  stockage  tampon  en  amont  de  la 
station  de  traitement  des  effluents,  d’une  floculation,  d’une 
coagulation et d’une filtration finale. 

Coût : 250 k€ d’investissement + 50 k€ de fonctionnement

Résultats : division par 5 du flux de zinc rejeté : 320 g/j (100 μg/l)

 

 2.1

Plusieurs prélèvements directs d’industriels dans l’Allier 
ou sa nappe, avec des rejets à contrôler
Notamment dans le cadre de la politique RSDE 
(recherche des substances prioritaires)
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L’Allier, une ressource en eau stratégique
dont la qualité doit être protégée 

Mise en conformité des rejets de la papeterie EUROPAFI de Vic le Comte 

(ex. Banque de France)

• Création d’un étage de traitement biologique supplémentaire des effluents :

• Doublement de la capacité de production de papier (14t/j => 28 t/j)

• Nette  réduction des valeurs  limites de  rejets qui sont 
désormais conformes aux meilleures techniques disponibles :

• DCO : 34,3 t/an (-7%)

• DBO5 : 16,3 t/an (-8%) 

• MES : 4,8 t/an (+11%)

• Azote : 3,1 t/an (-73%)

• Phosphore : 0,4 t/an (-33%)

 2.1

Effluents issus de la fabrication de la pâte à papierEffluents issus de la fabrication du papier

Traitement physico-chimique Traitement biologique primaire

Traitement biologique secondaire

Filtration finale 

Rejet rivière Allier
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L’Allier, une rivière sauvage avec une zone inondable importante 

• 48 communes concernées par l’aléa 
inondation de l’Allier pour une surface de 
108 km².

• Révision du PPRi du Val d'Allier Issoirien 
en cours et concerne 7 communes (Issoire, 
Le Broc, Parentignat, Nonette-Orsonnette, Les 
Pradeaux, Orbeil, Brenat)

 2.2
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L’Allier, une rivière sauvage avec une zone inondable importante 

Actions de contrôle : 

8 rapports de manquement 
administratifs depuis 2008

 2.2
Pas de remblais sans compensation pour 
préserver la zone d’expansion de crues et 

ne pas aggraver les impacts de façon cumulée 

Instruction police de l’eau : 
exigence de mesures de 
réduction/compensation

Remblais à Orbeil

Projet dans la ZAC de Lavaur à Issoire
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L’Allier, une rivière sauvage au lit mobile

• L'érosion des berges est un moyen pour 
la rivière de dissiper son énergie. Si 
l’érosion latérale est bloquée, elle se fait 
plus loin ou sur le fond du lit.  

• Entre les enrochements et les extractions, 
l’Allier s’est enfoncé de plus de 1 à 2 m 
depuis 1930, avec des conséquences sur 
la nappe alluviale, les ouvrages d'art, la 
biodiversité…

Schéma CEN Auvergne

Un contrat sur le val 
d’Allier alluvial 
(2015-2020) porté par 
l’EPTB Loire axé sur 
la dynamique 
fluviale 

 2.2
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L’Allier, une rivière à saumon 
avec des enjeux de continuité écologique

• Aménagement du seuil des Madeleines

• Aménagement seuil A89

 2.3

Autorisation et travaux en 2016
Maîtrise d’ouvrage Etat

Coût de  sur crédits Etat et subventions de l’Agence de l’Eau

Enquête publique  janv-fev 2017
Travaux prévus pour 2017
Maîtrise d’ouvrage ASF
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L’Allier, un milieu associé avec des habitats naturels 2.3
               Val d’Allier – Alagnon                            Confluence Dore – Allier               

Forêt alluviale de Chadieu
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

3.1 - Favoriser – accompagner des démarches territoriales   

        avec un programme d’actions coordonnées

3.2 - Disposer d’un suivi des actions engagées 

        et des résultats obtenus

3.3 - Faire évoluer les démarches déjà engagées 

        en cohérence avec la prise de compétence 

        GEMAPI par les EPCI

 3
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

Quelques actions réalisées en 2016

 3.1
Restauration de l’Artière à Aulnat 

(photo Clermont Auvergne Métropole)

Retrait d’embâcles et restauration du Couzon à Courpière 
(photos CC du Pays d’Olliergues)

Abreuvoir sur le Gérize à Olmet 
(photo CC du Pays d’Olliergues)

Suppression d’une passerelle constituée de 11 buses par une 
passerelle posée sur deux piliers sur la Dore à Marsac-en-

Livradois 
(photos SIVOM d’Ambert) Travaux d’entretien de la ripisylve sur la 

Monne à St-Saturnin (photo SMVVA – A. 
Mathevon)
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

Disposer d’un suivi des actions engagées et des résultats obtenus

 3.2

Plan d'actions MISEN
Identifiant
Service pilote
Avancement

SDAGE-PDM
Identifiant
Masse d'eau
Type OSMOSE
...

PAOT
Identifiant
Service pilote
Avancement
Masse d'eau
Type OSMOSE
...

Pilotage Rapportage

SAGE
disposition

Contrats - 
programmation
ligne d'action
Masse d'eau
Type de travaux
Localisation précise

Financements Agence de l'eau
Identifiant sous-ligne
Masse d'eau
Type OSMOSE
Code travaux
Montant total
Montant engagé annuel
Montant payé annuel

Contrats - réalisation
Identifiant ligne réalisation
Masse d'eau
description
Montant total dépensé
Localisation précise

PARCE
Identifiant ROE
Type OSMOSE
Avancement

seuils63
Identifiant
Identifiant ROE
Avancement
Masse d'eau
Type OSMOSE
Phase précise
Suivi administratif Plan de 

contrôle
Type de contrôle
Pilote
ME

SAGE
Actions réalisées en propre
Indicateurs
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

Faire évoluer les démarches déjà engagées en cohérence 

avec la prise de compétence GEMAPI par les EPCI

Principaux points de vigilance :
•des contrats cohérents et 
complets en Limagne pour 
2018
•signature du contrat sources 
de la Dordogne

 3.3
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Compétence GEMAPI - Schéma de mise en oeuvre

Choix d’un bassin-versant cohérent pour établir des actions communes entre 
plusieurs EPCI-FP

Établissement en commun d’un plan de gestion

Convention de financement 
avec l’Agence de l’eau des 

actions GEMA

Choix d’une modalité de mise en oeuvre

Mise en œuvre autonome 
par les EPCI-FP

Délégation à un EPCI-FP 
" central " par les EPCI-FP 

" périphériques "

Transfert à un syndicat 
mixte compétent sur ce 
territoire (EPAGE)

Convention de financement 
avec l’Etat des actions PI

Gestion pendant 5 ans

Arrêté préfectoral de Déclaration d’intérêt général 
(et éventuellement déclaration d’utilité publique, pour les ouvrages)

 3.3
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

Des aides importantes en faveur des contrats territoriaux

 3.3

Les financements sont adaptés selon les cas, sur les bases suivantes :

Agence de l’eau Loire-Bretagne
Études et bilans évaluatifs : 80 %

Animation, communication, sensibilisation, suivi qualité : 60 %

Travaux et autres actions : 40 à 80 %

Agence de l’eau Adour-Garonne
Études : 50 à 70 %

Animation : 70 %

Sensibilisation et communication : 50 %

Travaux : 30 à 60 % (bonification éventuelle de 10 à 20 % pour des opérations prioritaires 
inscrites dans un contrat territorial)
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Des actions à engager localement 
pour atteindre le bon état des masses d’eau

Des aides importantes en faveur 

des contrats territoriaux 

et de leur bassin versant

 3.3

2013 2014 2015 2016
0,00 €

500 000,00 €

1 000 000,00 €

1 500 000,00 €

2 000 000,00 €

2 500 000,00 €

3 000 000,00 €

3 500 000,00 €

Montants annuels engagés

de 2013 à 2016

Années
M

o
n

ta
n
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n
n

u
e
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Instruire les projets dans le respect de la doctrine 
éviter – réduire - compenser

4.1 - Principe

4.2 – Exemples de dossiers
• Élaboration d’une mesure compensatoire
• Contrôle de mesures d’évitement et de compensation
• Instruction en cours

 4
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Instruire les projets dans le respect de la doctrine 
éviter – réduire - compenser

Doctrine confortée par la loi pour la reconquête de la biodiversité 
du 8 août 2016

L110-1 II-2° du code de l’environnement

Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la 
source, des atteintes à l'environnement, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. Ce 
principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux 
services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en 
dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées ni 
réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et 
des fonctions écologiques affectées ;

Ce principe doit viser un objectif d'absence de perte nette de 
biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité

 4.1
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Instruire les projets dans le respect de la doctrine 
éviter – réduire - compenser

Concevoir le dossier de 
moindre impact

En cas d’impact résiduel 
significatif à compenser, 

concevoir la (ou les) 
mesure(s) 

compensatoire(s)

Mettre en œuvre, suivre et 
contrôler les mesures 

d’évitement, de réduction 
et de compensation

 4.1
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Eviter – réduire – compenser
Compensation des zones humides

 impactées par les projets du VALTOM
 4.2

Projet d’extension du centre d’enfouissement 
technique sur une forêt en zone humide

Fossés de drainage dans la 
forêt d’Echandelys qui 
seront bouchés à titre de 
mesures compensatoires
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Eviter – réduire – compenser
Contrôle des mesures prévues à la dérogation espèces protégées 

A71 – rampe des volcans
 4.2
Clôtures de protection des amphibiens

Mares et fossés compensatoires

• Arrêté Préfectoral du 4 mars 2016

• Début des travaux des mesures ERC en mars et avril 2016

• Contrôle inopiné ONCFS-DDT63 le 14 décembre 2016 (rap. de manquement administrif) :

• Clôtures grand gibier ni vérifiées ni reprises avant travaux :  reprises et nouvelles clôtures mises 
en place par le MO qu’en fin d’opération.

• Fossé compensatoire remplacé par busage définitif du fait de contraintes géotechniques : mare 
compensatoire supplémentaire envisagée par le MO.

• Clôtures de protection des amphibiens autour des bassins de récupération des eaux 
autoroutières non installées : mise en place d’ici le 15 février 2017.

• Une des 4 mares compensatoires réalisées n’est pas fonctionnelle écologiquement : bâchage 
partiel envisagé par le MO pour garantir le niveau d’eau, vérification de l’intérêt écologique par un 
écologue courant de l’été 2017.

Compensation en faveur des reptiles  
      (Sites de pontes, Gîtes à Alytes)
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Eviter – réduire – compenser
Vérifier les impacts en amont : Contournement de Cournon

Le CD63 a retenu la 
variante B1.

Le projet définitif devra 
présenter la mise en 
œuvre de la séquence 
ERC, notamment sur les 
points :

• préservation de 
l’espace de mobilité,

• transparence 
hydraulique (zone 
inondable),

• défrichement en forêt 
alluviale,

• espèces protégées,

• impacts sur l’eau et 
les milieux 
aquatiques.

 4.2
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Contrôler et coordonner les suites administratives et pénales 

 un plan de contrôle eau et nature qui fixe les 
objectifs et définit un pilote par action, suivi par un 
sous-groupe MISEN

 un protocole d’accord Etat-Parquet-AFB-ONCFS 
pour coordonner les suites administratives et 
pénales, actualisé en 2015 : signé le 28 août 2015

5
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2639 journées de contrôle en 2016, soit un équivalent de 13 ETP

Contrôler
5

659 contrôles d’installations, travaux ou activités 
hors opérations de surveillance ou territoriale 

88 non-conformités administratives 

110 procédures pénales 

( pour 173 infractions relevées)
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Contrôler et coordonner les suites administratives et pénales 5
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Contrôler et coordonner les suites administratives et pénales 5

Police administrative

• 28 rapports de manquement 
       administratif

• 12 arrêtés de mise en demeure

•  3 régularisations faites

•  2 sanctions administratives
   (consignation de fonds, et fermeture)

Police judiciaire
dressés en 2016
• 79 PV complets
• 16 PV simplifiés

• 14 Timbres amendes

Suites pénales 2016

sur PV complets
 

  9 Classements
    sans suite

16 Compositions
     pénales 11 Ordonnances

     pénales
 6 Rappels
    à la loi
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Communiquer

Réunions en salle ou sur le terrain, sites internet, dépliants, guides

6



35

Politique de l'eau
Puy-de-Dôme

16/01/2015

Mission Interservices de l'Eau et de la Nature du Puy-de-Dôme
17 février 2017

35/35

Comité stratégique du 17 février 2017

Merci pour votre attention
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